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Point 1. Déroulement de la session 
 
 

  Le paragraphe 6 devrait se lire comme suit: 
 
 

6. Le Groupe de travail est composé de tous les États membres de la Commission: 
Allemagne, Autriche, Bénin, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chine, Colombie, 
Espagne, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, France, Honduras, Hongrie, Inde, Iran (République islamique d’), Italie, 
Japon, Kenya, Lituanie, Maroc, Mexique, Ouganda, Paraguay, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sierra Leone, Singapour, Soudan, 
Suède, Thaïlande et Uruguay. 

 


